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DÉLÉGATIONS DE SIGNATURES 
 

ARRETE N° 2010-01-2837 
 

M. Paul CHALIER, directeur de la réglementation et des libertés publiques  

 
Direction des relations avec les collectivités locales 
Pôle juridique interministériel 
 
arrÊtÉ n° 2010-I- 2837 
 
DONNANT DELEGATION DE SIGNATURE  
A M. Paul CHALIER,  
DIRECTEUR DE LA REGLEMENTATION 
ET DES LIBERTES PUBLIQUES  
 
 

LE PREFET DE LA REGION LANGUEDOC-ROUSSILLON, 
PREFET DE L’HERAULT 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

 
 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
VU la loi n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République ; 
VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril 2004 
relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions 
et départements ; 
VU le décret du 11 décembre 2008 portant nomination de M. Claude BALAND, préfet hors 
classe, en qualité de préfet de la région Languedoc-Roussillon, préfet de l'Hérault ; 
VU l’arrêté ministériel du 19 juin 2009 portant détachement de M. Paul CHALIER dans un 
emploi fonctionnel de Conseiller d’Administration de l’Intérieur et de l’Outre Mer ; 
VU la décision du 24 juin 2009, portant nomination de M. Paul CHALIER en qualité de 
directeur de la réglementation et des libertés publiques à compter du 1er juillet 2009 ; 
VU la décision du 13 septembre 2010, portant nomination de M. Georges-Michel LEBRUN, 
attaché d’administration de l’Intérieur et de l’Outre-mer en qualité d’adjoint au chef du bureau de 
la règlementation générale et des élections à la direction de la réglementation et des libertés 
publiques à compter du 13 septembre 2010 ; 
SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la préfecture, 
 
 

A R R Ê T E 
 
ARTICLE 1er  M. Paul CHALIER, conseiller d’administration de l’Intérieur et de l’Outre-
Mer, directeur de la réglementation et des libertés publiques, reçoit délégation de signature pour 
les matières relevant des attributions du ministère de l’intérieur et des ministères qui, ne disposant 
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pas de services dans le département, ont des compétences se rattachant à l’attribution de la 
direction. 
Demeurent toutefois réservés à la signature du Secrétaire Général : 
les arrêtés préfectoraux réglementaires, 
les mémoires en défense ou en réponse dans le cadre d’une instance contentieuse devant les 
juridictions administratives et les tribunaux judiciaires. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement du Secrétaire Général, M. Paul CHALIER est autorisé à 
signer les mémoires en défense ou en réponse dans le cadre d’une instance contentieuse devant les 
juridictions administratives et les tribunaux judiciaires. 
 
ARTICLE 2 En cas d’absence ou d’empêchement de M. Paul CHALIER la délégation visée à 
l’article 1° sera exercée par le chef de bureau le plus ancien dans le grade le plus élevé. 
 
ARTICLE 3 Délégation de signature est donnée à Mme Jacqueline GUIGUI, agent contractuel 
hors catégorie, chef de bureau de la réglementation générale et des élections, pour signer les 
documents suivants : 
les récépissés et titres administratifs entrant dans le fonctionnement du bureau, 
les correspondances ne constituant ni décisions générales, ni instructions générales, 
les copies conformes d’arrêtés, 
les copies de pièces et documents à annexer à une décision préfectorale. 
les correspondances et documents relatifs à la Commission Départementale d’Aménagement 
Commercial (CDAC) à l’exception de tout ce qui relève du secrétariat de la CDAC assuré par M. 
François FABRE, secrétaire titulaire de la CDAC et de Mme Sandrine MARCOU, secrétaire 
suppléante. 
 
 En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Jacqueline GUIGUI, délégation de signature 
est donnée à : 
 * M. Georges-Michel LEBRUN, pour signer tout document, récépissé ou titre administratif 
visé ci-dessus, 
 En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Jacqueline GUIGUI et de M. Georges-
Michel LEBRUN, délégation de signature est donnée à :  
 * Mme Sylvette MAURET, secrétaire administratif, pour signer tout document, récépissé 
ou titre administratif visé ci-dessus, relevant de la section élections ; 
 * Mme Sandrine MARCOU, secrétaire administrative principale pour signer tout récépissé 
ou titre professionnel entrant dans le fonctionnement de la section des cartes professionnelles ; 
 * Mme Maryvonne RAMOS, adjointe administrative principale, pour signer les 
autorisations funéraires (transport de corps ou d’urnes à l’étranger, dérogation aux délais 
d’inhumation ou d’incinération).  
 
ARTICLE 4 Délégation de signature est donnée à Mme Stéphanie SENEGAS, attachée 
principale,  chef du bureau des usagers de la route et concurremment à : 
 
     * Mme Stéphanie BLANPIED, chef de la cellule réglementation de la route et adjointe au chef 
du bureau des usagers de la route, 
                  * M. Philippe CARTAYRADE, chef de la section cartes grises, 
                  * M. Daniel GEGOUX, chef de la section permis de conduire, 
 
à l’effet de signer, pour toutes les attributions relevant du bureau, les documents suivants : 
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           * les certificats d’immatriculation, les permis de conduire, les récépissés, les 
documents et   actes afférents à la circulation et à l’utilisation des véhicules, 
          * les cartes professionnelles de conducteur de taxi, 
            * les correspondances ne constituant ni décisions générales, ni instructions 
générales, 
           * les copies conformes d’arrêtés, 
           * les copies conformes de pièces et documents à annexer à une décision préfectorale. 
 
Délégation est donnée à Mme Stéphanie SENEGAS, chef du bureau des usagers de la route et à 
Mme Stéphanie BLANPIED, chef de la cellule réglementation de la route et adjointe au chef du 
bureau des usagers de la route, pour signer : 
* les décisions et les arrêtés préfectoraux individuels relatifs aux attributions du bureau, 
* les arrêtés de suspension et d’annulation de permis de conduire, 
* les décisions d’inaptitude à la conduite,  
* les agréments des centres de contrôle technique des automobiles et des contrôleurs, 
* les agréments de fourrière. 
 
 En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Stéphanie SENEGAS et de Mme Stéphanie 
BLANPIED, délégation est accordée à M. Daniel GEGOUX et à M. Philippe CARTAYRADE à 
l’effet de signer les arrêtés de suspension du permis de conduire. 
 
ARTICLE 5   Délégation de signature est donnée à M. Jean-Philippe TRAVERSO, attaché, chef 
du bureau de l'état civil et concurremment à Mme Bernadette CHRISTIN, chef de section « état-
civil »  à l’effet de signer : 
 
*  les oppositions à sortie du territoire national pour les enfants mineurs. 
 
ARTICLE 6  Le Secrétaire Général de la préfecture de l’Hérault est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Hérault. 
 
 
Fait à Montpellier, le 20 septembre 2010 
 
Le Préfet, 
 
 
Claude BALAND 
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ARRETE N° 2010-I-2838 
 

Mme Maryse TRICHARD directrice des ressources humaines et des moyens 

 
Direction des Relations 
avec les Collectivités Locales 
Pôle Juridique Interministériel 
 
 
ARRETE N° 2010-I-2838 
DONNANT DELEGATION DE SIGNATURE à 
Mme Maryse TRICHARD 
DIRECTRICE DES RESSOURCES HUMAINES 
ET DES MOYENS 
 

 
LE PREFET DE LA REGION LANGUEDOC-ROUSSILLON 

PREFET DE L'HERAULT 
Officier de la Légion d’Honneur 

 
 
VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
 
VU la loi n°92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la République ; 
 
VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril 2004 
relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions 
et départements ; 
 
VU le décret du 11 décembre 2008 portant nomination de M. Claude BALAND, préfet hors 
classe, en qualité de préfet de la région Languedoc-Roussillon, préfet de l'Hérault ; 
 
VU l’arrêté du ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales n° 
09/0690/A du 1er juillet 2009 portant affectation, nomination et détachement de Mme Maryse 
TRICHARD, attachée principale d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer dans un emploi 
fonctionnel de conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, en qualité de directeur 
des ressources humaines et des moyens de la préfecture de l'Hérault, à compter du 23 septembre 
2009, pour une période de cinq ans ; 
 
VU la décision d’affectation du 13 septembre 2010, portant nomination de M. Mohammed 
ABALHASSANE, attaché d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer en qualité de chef du 
bureau des ressources humaines à compter du 13 septembre 2010 ;  
 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Hérault, 
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A R R Ê T E 

 
ARTICLE 1er : 
 
Sauf en ce qui concerne les arrêtés réglementaires, délégation de signature est donnée à 
Mme Maryse TRICHARD, directrice des ressources humaines et des moyens, pour les matières 
relevant des attributions du ministre de l’intérieur et des matières relevant des départements 
ministériels qui ne disposent pas de service dans le département et se rattachant aux attributions 
entrant dans le cadre de sa direction.  
 
Délégation de signature est accordée à Mme Maryse TRICHARD, directrice des ressources 
humaines et des moyens, aux fins de signer les bons de commandes relatifs au hors titre II du BOP 
108 du ministère de l'intérieur (fonctionnement des préfectures) d'un montant égal ou inférieur à 
8 000 € (huit mille euros) et de liquider et arrêter les factures imputables sur le budget déconcentré 
de la préfecture. 
 
ARTICLE 2 : 
 
Délégation de signature est donnée à : 
 
 - M Mohamed ABALHASSANE attaché, chef du bureau des ressources humaines, 
  - M. Roger PUJOL, attaché, chef du bureau du courrier et des moyens et de la 
logistique, 
  - Mme Marie-Josée GILLY, attaché, chef du service départemental d'action sociale, 
  - M. Jean-François BOUGEARD, ingénieur des systèmes d’information et de 
communication, chef du service départemental des systèmes d'information et de communication 
(SDSIC), 
  - M. Jean-Pierre-JACQUART, attaché, chef du bureau des finances de l’Etat plate-
forme CHORUS 
 
dans la limite des attributions de leurs bureaux respectifs, pour signer les documents suivants : 
 
 * correspondances ne comportant ni décisions ni instructions générales 
 * copies conformes de documents divers 
 * bordereaux d’envoi 
 * copies conformes d’arrêtés préfectoraux 
              * bons de commandes relatifs au hors titre II du BOP 108 du ministère de l'intérieur 
(fonctionnement des préfectures) d'un montant égal ou inférieur à 3 000 € (trois mille euros)  
 
et pour liquider et arrêter les factures imputables sur le budget déconcentré de la préfecture. 
 
ARTICLE 3 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané de Mme Maryse TRICHARD et d’un chef de 
bureau pour ce qui le concerne, la délégation visée à l’article 1er sera exercée par le chef de bureau 
le plus ancien dans le grade le plus élevé. 
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ARTICLE 4 : 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Roger PUJOL, chef du bureau du courrier et des 
moyens et de la logistique, la délégation de signature qui lui est accordée à l’article 2 est dévolue à 
M. Joël TESSON et à Mme Ghislaine BONNEFILLE. 
 
ARTICLE 5 : 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-François BOUGEARD, chef du service 
départemental des systèmes d'information et de communication (SDSIC), la délégation de 
signature qui lui est accordée à l’article 2 est dévolue à Mme Pascale SUBRA. En cas d’absence 
ou d’empêchement de M. Jean-François BOUGEARD et de Mme Pascale SUBRA, la délégation 
de signature est dévolue à M. Thierry DO ESTANQUE. 
 
ARTICLE 6 : 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Pierre JACQUART, chef du bureau des finances 
de l’Etat plate-forme CHORUS, la délégation de signature qui lui est accordée à l’article 2 est 
dévolue à Mme Geneviève BURLOT, son adjointe. 
 
ARTICLE 7 : 
 
Le secrétaire général de la préfecture de l'Hérault est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. 
 
 
Fait à Montpellier, le 20 septembre 2010 
 
 
Le Préfet 
 
 
 
Claude BALAND 
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ARRETE N° 2010-I-2839 
 

M. Marcel AUTHIER Contrôleur général des services actifs de la Police nationale, 
Directeur Départemental de la sécurité publique 

 
Direction des Relations 
avec les Collectivités Locales 
Pôle Juridique Interministériel 
 
ARRETE N° 2010-I-2839 
donnant délégation de signature 
du Préfet de Département 
à M. Marcel AUTHIER  
Contrôleur général des services actifs de la 
Police nationale, 
Directeur Départemental de la sécurité publique 
 
 

 
LE PREFET DE LA REGION LANGUEDOC-ROUSSILLON 

PREFET DE L'HERAULT 
Officier de la Légion d’Honneur 

 
 
VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
 
VU le décret n° 93-1031 du 31 août 1993 portant création des directions départementales de la 
sécurité publique ; 
 
VU le décret n° 95-1197 et l’arrêté ministériel du 6 novembre 1995 portant déconcentration en 
matière de gestion des personnels de la police nationale ; 
 
VU  le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la 
délégation de signature des préfets et des hauts commissaires de la République en Polynésie 
française et en Nouvelle-Calédonie,  
 
VU le décret n° 2009-176 du 16 février 2009 modifiant le décret n° 64-805 du 29 juillet 1964 
fixant les dispositions réglementaires applicables aux préfets et le décret n° 2004-374 du 29 avril 
2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l’action des services de l’Etat 
dans les régions et départements ; 
 
VU le décret du 11 décembre 2008 portant nomination de M. Claude BALAND, préfet hors 
classe, en qualité de préfet de la région Languedoc-Roussillon, préfet de l’Hérault ; 
 
VU l’arrêté du 21 juillet 2010 du Ministre de l'intérieur nommant M. Marcel AUTHIER, 
directeur départemental de la sécurité publique de l'Hérault et commissaire central de Montpellier  
 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'Hérault, 
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A R R Ê T E 
 
 
ARTICLE 1er: Délégation de signature est donnée à M. Marcel AUTHIER, contrôleur général 
des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la sécurité publique, à l’effet 
de prononcer les sanctions disciplinaires du premier groupe (avertissements et blâmes) à 
l’encontre des fonctionnaires relevant de son autorité, appartenant au corps des gradés et gardiens 
de la paix. 
 
ARTICLE 2 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Hérault et le Directeur départemental de 
la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l'Hérault. 
 
 
Fait à Montpellier, le 20 septembre 2010 
 
 
Le Préfet, 
 
 
Claude BALAND 
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Arrêté n° 2010-I-2840 

 
M. Jean-Luc MASSON directeur interdépartemental des routes Massif Central (routes 
– circulation routière) 

 
Direction des relations avec les Collectivités locales 
Pôle juridique interministériel 
 
 
Arrêté n° 2010-I-2840 
 
portant délégation de signature  
du Préfet de département 
à M. Jean-Luc MASSON 
directeur interdépartemental des routes Massif Central 
(routes – circulation routière) 
 
 
 

Le Préfet de la Région Languedoc Roussillon 
Préfet de l'Hérault 

Officier de la Légion d’Honneur 
 
 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le code du domaine de l’Etat ; 
 
VU le code de la route ; 
 
VU le code de la voirie routière ; 
 
VU le code justice administrative;  
 
VU le code général de la propriété des personnes publiques ;  
 
VU le code général des postes et communications électroniques ; 
 
VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;  
 
VU la loi n° 83.8 du 7 janvier 1983, modifiée et complétée par la loi n° 83.663 du 22 juillet 1983 
relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l'État  
 
VU la loi d'orientation n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale 
de la République ;   
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VU le décret n°92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration ;  
 
VU le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles ;  
 
VU le décret n° 2006-304 du 16 mars 2006 portant création des directions interdépartementales 
des routes ; 
 
VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la 
délégation de signature des préfets et des hauts commissaires de la République en Polynésie 
française en en Nouvelle-Calédonie ; 
 
VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif 
aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et 
départements ; 
 
VU le décret du 11 décembre 2008 portant nomination de M Claude BALAND préfet hors classe 
en qualité de préfet de la région Languedoc-Roussillon, préfet de l’Hérault ; 
 
VU l'arrêté interministériel du 26 mai 2006 modifié portant constitution des directions 
interdépartementales des routes ; 
 
VU l’arrêté n°2007-124 du 14 septembre 2007 du préfet coordonnateur des itinéraires routiers 
massif central portant organisation de la direction interdépartementale des routes Massif Central ; 
 
VU l’arrêté du 30 août 2010 du ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et 
de la mer nommant M. Jean-Luc MASSON directeur Interdépartemental des routes Massif Central  
 
Sur proposition du secrétaire général, 
 
 
 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1ER : 

Délégation de signature est donnée à M. Jean-Luc MASSON, ingénieur  en chef des ponts, des 
eaux et des forêts, directeur interdépartemental des routes Massif Central, à l'effet de signer dans 
le cadre de ses attributions et de ses compétences, tous arrêtés, décisions, circulaires, rapports 
correspondances et documents se rapportant aux domaines suivants : 
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N° de 
code 

Nature des attributions Références 

 A/ GESTION ET CONSERVATION DU
DOMAINE PUBLIC ROUTIER NATIONAL : 
 

 

 Autorisation d'occupation temporaire: 
 

Circulaire 79-99 du 16/10/1979 
modifiée  

A1 Délivrance des autorisations d'occupation
temporaires relatives au domaine public routier 
national 
 

Arrêté préfectoral modifié du 
15/01/1980 
Code du domaine de l'État Art 
R53 
 

 Cas particuliers:  
A2 Délivrance d' accords de voirie pour : 

- Les ouvrages de transports et distribution d'énergie
électrique, 
- Les ouvrages de transports et distribution de gaz, 
- Les ouvrages de télécommunication.  
sur RN, autoroutes non concédées et RN classées
voies express 
 

 
Circulaires n°80 du 26/12/1966 
et n° 69-11 du 21/01/1969 
Décret 2005-1676 du 
27/12/2005 

A3 Délivrance d'autorisation de voirie (A.O.T. ) 
concernant la pose de canalisations d'eau,
d'assainissement, d'hydrocarbures, sur RN,
autoroute non concédées et RN classées voies
express. 
 

L. 113.3 à L 113.7 et R. 113.2et 
suivants du Code de la Voirie 
Routière 
circulaire n° 51 du 9/10/1968 
 

A4 Délivrance de contrats de concessions de travaux
publics   
concernant l'implantation de distributeurs de
carburants sur le  
domaine public, en et hors agglomération 
 

circulaires n° 46 du 05/06/56-
45 du 27/05/58- n° 7179 du 
27/07/71 – 7185 du 09/08/71 
circulaires n°62 du 06/05/54 –
5 du 12/01/55- 66 du 24/08/60 
– 86 du 12/12/60 -60 du 
27/06/61 
circulaire n° 69-113 du 
06/11/69 

N° de 
code 
 
A5 
 

Nature des attributions 
 
Délivrance, renouvellement, transfert et retrait de
permissions de voirie pour aménager, maintenir des 
pistes d’accès aux distributeurs de carburants situés
sur le domaine public ou sur terrain privé 
 

Références 
 

A6 Délivrance d'arrêtés d'alignements individuels art. L 112-1 – L 112-3 du code 
de la voirie routière 

A7 Délivrance, renouvellement et retrait des
autorisations d'emprunt ou de traversée à niveau par
des voies ferrées industrielles 

circulaire n° 50 du 09/10/68 
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N° de 
code 

Nature des attributions Références 

 
A8 Délivrance de permis de stationnement art. R53 du code du domaine de 

l'Etat  
art.L 113-2 du code de la voirie
routière 

A9 Conventions d'entretien et d'exploitation entre
ETAT et tiers ( ou collectivité territoriale). 

 

A10 Convention de concession des aires de service
(modifications) 

Circ. N°78-109 du 23/08/78 
Circ. N° 91-01 du 21/01/91 
Circ. N° 2001-17 du 
05/03/2001 

A11 
 
 
A 12 

Remise à l’administration des domaines de terrains
devenus inutiles au service. 
 
Approbation d'opérations domaniales. 

Code du domaine de l’Etat : 
art. L 53 
 
 
Arrêté du 04/08/1948 modifié 
par arrêté du 23/12/1970 

 B/ EXPLOITATION DES ROUTES 
 

 

B1 Réglementation permanente de police de la
circulation sur les routes nationales, les voies
express et les autoroutes non concédées. 

Code de la route art. R 411-1 à 
R 411-9 et R 411-18 à R 411-
28 

B2 Réglementation temporaire de police de la
circulation sur les routes nationales, les voies
express et les autoroutes non concédées, à l'occasion
de chantier, manifestation, ou événements
imprévisibles. 
 

Code de la route art. R 411-1 à 
R 411-9 et R 411-18 à R 411-
32 
Circulaire n°96.14 du 06.02.96
Décret n°92.757 du 05.08.92 
Décret n°55.1366 du 18 
octobre 1955 
Décret n°92.753 du 3 août 
1992 
Décret n°2006.554 du 16 mai 
2006 
Arrêté interministériel du 26 
août 1992 

B3 Réglementation de la circulation sur les ponts sur les
routes nationales, voies express et autoroutes non 
concédées qui n’offriraient pas toutes  les garanties
nécessaires à la sécurité des passages. 

Code de la route art. R 422-4  

B4 Établissement des barrières de dégel et
réglementation de la circulation pendant la
fermeture. 
 

Code de la route Art. R 411-
20, R 411-21 
Circulaire n°69.12 du 09.12.69
Circulaire du 11.05.89 

B5 Dérogation exceptionnelle de circulation des
véhicules de transport de marchandises de
PTAC>7,5t pendant les périodes d'interdiction 

Arrêté du 28 mars 2006  
 

B6 Autorisation de circulation avec des pneus cloutés
pour les véhicules ou extension des périodes

Code de la route Art. R 314-1 
à R 314-7 
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N° de 
code 

Nature des attributions Références 

d'autorisation. Arrêté ministériel du 18-07-85
B7 Approbation des dossiers relatifs à la signalisation

de direction sur le réseau national et dans les villes
classées en pôles « Verts »  

Circulaire n°91/1706SR/R1 du 
20.06.91 

 
 
C1  

C/CONTENTIEUX  
Mémoires en défense de l'Etat et présentation
d'observations orales dans le cadre des recours
concernant les dommages de TP , les marchés, les 
responsabilités liées à la garantie décennale de
l'ouvrage dont le fait générateur du litige est
intervenu dans le département de l'Hérault.  

 
 
Code de justice administrative 
(article R431-10)  

 
ARTICLE 2 : 
 
En application des dispositions de l'article 44 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, le 
délégataire pourra subdéléguer à un ou plusieurs agents des services placés sous son autorité, tout 
ou partie de la signature qui lui est conférée par le présent arrêté. Cette subdélégation prendra la 
forme d'un arrêté, signé par le délégataire, qui devra faire l'objet d'une publication au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de l'Hérault. 
 
ARTICLE 3 :  
 
L'arrêté préfectoral n° 2009-I-154 est abrogé. 
 
ARTICLE 4 :  
 
M. le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et M. le directeur interdépartemental des 
routes Massif Central sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Hérault. Une copie du 
présent arrêté sera adressée pour information à M. le Directeur Départemental des Territoires de 
l'Hérault. 
 
 
 
Fait à Montpellier, le 20 septembre 2010 
 
 
Le Préfet 
 
 
Claude BALAND 
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Pour copie conforme aux originaux déposés aux archives de la Préfecture 
 

Montpellier le 20 septembre 2010 
Pour le Préfet, 

Le Secrétaire Général 
 
 
 

Patrice LATRON 
 
 
 
 

Toute correspondance concernant le Recueil des Actes Administratifs doit être adressée à M. le Préfet de la 
région Languedoc-Roussillon et du département de l'Hérault, Direction des Ressources Humaines et des 
Moyens, Bureau des Moyens et de la Logistique. 

Le recueil n'est pas vendu au numéro. Cependant, les organismes privés et particuliers peuvent souscrire des 
abonnement annuels (1er janvier au 31 décembre) au tarif de 76 euros l'abonnement. Leur demande, 
accompagnée d'un chèque bancaire ou postal établi à l'ordre de M. le Régisseur des Recettes de la Préfecture de 
l'Hérault, doit parvenir à l'adresse précisée ci-dessus. 

Tous les originaux des arrêtés publiés dans le recueil peuvent être consultés à la Direction des Relations 
avec les Collectivités Locales, Pôle Juridique Interministériel 
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